
 

 
    Département République Française 
de Seine-Maritime ______ 
 

Syndicat Intercommunal du  
Centre Aquatique du Plateau Est de Rouen 

 

DÉLIBERATION 2026.05 

 
Le mardi dix mars deux mille vingt-six à vingt heures, les membres du comité syndical se sont 
réunis au siège du syndicat sous la présidence de Monsieur Jean-Guy LECOUTEUX. 
  
ETAIENT PRESENTS : 
Nombre de membres en exercice : 10 
Nombre de membres présents : 8 
BELBEUF : M. Jean-Guy LECOUTEUX (Titulaire) 
BOOS : M. Bruno GRISEL (Titulaire) ; M. Thierry BOURRELIER (Suppléant) 
FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE : M. Thierry LARIDON (Suppléant)  
LE MESNIL-ESNARD : M. Jean-Marc VENNIN (Titulaire) 
MESNIL RAOUL : M. Emmanuel GOSSE (Titulaire)  
QUEVREVILLE-LA-POTERIE : M. Benoit HUE (Titulaire) 
SAINT-AUBIN -CELLOVILLE : M. Maxime DEHAIL (Titulaire) 
YMARE : Mme Ingrid BONA (Titulaire) 
Nombre de procurations : 0 
Excusés :  
AMFREVILLE LA MIVOIE : M. Hugo LANGLOIS (Titulaire)  
MONTMAIN : M. Cyril MIRIANON (Titulaire) 
Participant sans voix délibérative :  
MONTMAIN : M. Aymeric BAUDEL (Maire) 
Secrétaire de séance : Ingrid BONA 
 
 
Vu le rapport d’orientations budgétaires présenté lors de la réunion précédente du 10 mars 
2026, 
Sur proposition du Président, le Comité syndical : 
APPROUVE : 
Le budget Primitif 2026 présenté comme suit : 
 
 

FONCTIONNEMENT - BP 2026 SICAPER 

 DEPENSES    RECETTES  

       

              

.11 CHARGES DE GESTION GENERALE 814 119.00 €   70 PRODUITS DES SERVICES   

.12 CHARGES DE PERSONNEL 30 000.00 €     TRAVAUX EN REGIE   

65 AUTRES CH. DE GESTION COURANTE     73 IMPOTS ET TAXES   

66 CHARGES FINANCIERES 214 349.41 €   74 DOTATION, SUBV. ET PARTICIPATIONS 1 500 000.00 € 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES     75 AUTRES PROD.. DE GESTION COURANTE   

.22 DEPENSES IMPREVUES     76 PROUITS FINANCIERS   

68 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS     77 PRODUITS EXCEPTIONNELS   

        .13 ATTENUATION DE CHARGES   

.23 VIR. A LA SECTION D' INVESTISSEMENT 441 531.59 €   .002 REPRISE EXCEDENT EICAPER   
              

  TOTAL GENERAL DES DEPENSES 1 500 000.00 €     TOTAL RECETTES 1 500 000.00 € 
              

 
 



 
INVESTISSEMENT - BP 2026 SICAPER 

 DEPENSES    RECETTES  

       

              

.001 DEFICIT REPORTE     1068 AFFECTATION RESULTAT   

16 EMPRUNTS - RBT EN CAPITAL 2 391 531.59 €   .21 VIR. A LA SECTION D' INVESTISSEMENT 1 108 206.39 € 

21 IMMOBILISATIONS -981 269.19 €     RESTES A REALISER 243 360.00 € 

  RESTES A REALISER 1 408 812.47 €   16 EMPRUNTS 500 000.00 € 

  SOMMES A REVERSER     13 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT   

        10 FCTVA + TLE 60 000.00 € 

481 CHARGES A REPARTIR       RBT PRETS ET CREANCES   

        .001 REPRISE EXCEDENT SICAPER 907 508.48 € 
              

  TOTAL GENERAL DES DEPENSES 2 819 074.87 €     TOTAL RECETTES 2 819 074.87 € 
              

 
 
 
Les participations communales s’établissent comme suit : 
 

     AMFREVILLE-LA-MIVOIE 160 817,00 € 

     BELBEUF 112 392,00 € 

     BOOS 195 690,00 € 

     FRANQUEVILLE-ST-PIERRE 309 442,00 € 

     LE MESNIL-ESNARD 415 763,00 € 

     MESNIL - RAOUL 61 150,00 € 

     MONTMAIN 74 555,00 € 

     QUEVREVILLE - LA - POTERIE 50 902,00 € 

     St-AUBIN-CELLOVILLE 57 993,00 € 

     YMARE 61 296,00 € 

 
               Soit au total                             1 500 000,00 € 

    
 
FIXE le taux de fongibilité des crédits par section à 7,5%. 
 
 
Fait à Belbeuf, le 10 mars 2026 
 

 

Le Président, 
Jean-Guy LECOUTEUX 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Délibération adoptée le 10/03/2026 à BELBEUF 
Nombre de votants : 8 
A l’unanimité - Vote pour : 8 /    Vote contre : 0    /    Abstention : 0 

 


